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Dans cette édition : 

Du nouveau dans IncoWeb® - 
déclaration modificative pour personnes morales 

Horaire des fêtes 

Encore un bébé ! 
 

 
Du nouveau dans IncoWeb®  -  
déclaration modificative pour personnes morales 

La technologie ne cesse de changer, de se perfectionner. Les affaires vont 
de plus en plus vite. Les échéances sont toujours plus serrées. Voilà 
pourquoi nous avons créé IncoWeb® et que nous misons sur son 
développement afin de vous offrir une gamme de services répondant à vos 
besoins. IncoWeb® est un allié concret vous permettant de sauver du temps, 
d’être plus efficace, de répondre à la demande.  

Nous sommes donc très heureux de vous annoncer qu’un nouveau service 
est maintenant disponible sur IncoWeb®. 

Nouveau service 

En effet, depuis le 27 octobre dernier, la déclaration modificative pour les 
personnes morales est disponible en ligne. Ce nouveau service s’ajoute à la 
déclaration d’immatriculation et la déclaration initiale déjà en ligne depuis un 
an sur IncoWeb®. 

Pourquoi choisir la déclaration modificative via IncoWeb® ? 

Extrait en temps réel des données du registre CIDREQ : plus besoin de 
saisir toutes les données car elles sont téléchargées à partir du CIDREQ, en 
temps réel, par IncoWeb®. Il ne vous reste qu’à inscrire vos modifications.  

Voici un exemple : si vous devez retirer un des administrateurs d’une 
compagnie et le remplacer par un autre, IncoWeb® vous permet de 
télécharger les données du CIDREQ relatives à l’administrateur qui 
démissionne. Vous cliquez sur le bouton « retrait » et cet administrateur 
apparaît automatiquement en retrait sur la déclaration sans aucune saisie 
d’information. Il ne vous reste qu’à entrer les informations concernant le 

Délais des services 
corporatifs

Pour nous contacter

Liste de prix

À propos du CRAC

Éditions précédentes

 

RÉFLEXION…
 « La paix ne peut 

s'obtenir de force; elle 
s'établit uniquement par 

la compréhension. » 
 

Albert Einstein
-

 

 
Joyeuses fêtes ! 

Ah les traditions ! Qu’on le 
veuille ou non, le mois de 

décembre est généralement 
le moment de faire le bilan 
de l’année qui s’achève et 
de penser à celle qui s’en 

vient. 

L’année 2006 au CRAC 
aura été fort bien remplie. 
Mais ce que l’on retiendra 

de plus marquant est 
certainement notre 

intégration au sein d’une 



nouvel administrateur en ajout sur la déclaration. Quelle efficacité !

Cette nouvelle fonction d’extrait automatisé du CIDREQ est aussi offerte 
pour le service TaxExpress™.  

Autres avantages d’IncoWeb® 

IncoWeb® offre plusieurs fonctions qui n’existent pas sur les autres sites en 
ligne et qui facilitent la gestion efficace de vos dossiers. Voici quelques 
exemples : 

Rapidité : vous pouvez associer votre déclaration à un dossier existant tout 
en bénéficiant de la fonctionnalité d’extrait du CIDREQ. Ainsi, il n'y a aucune 
double saisie des données. 

Sauvegarder les données : comme pour les autres services IncoWeb®, vous 
pouvez sauvegarder votre déclaration, y accéder en tout temps et la modifier 
autant de fois que nécessaire avant la transmission au CRAC. 

Validation automatique : IncoWeb® effectue une validation automatique des 
données saisies vous avisant lorsque vous avez omis une information 
importante. De plus, une dernière validation est faite par nos parajuristes 
qualifiées afin de réduire le risque de refus par le REQ.  

Économie : vous économisez 10 $ sur nos frais de service si vous 
transmettez la déclaration modificative électroniquement au CRAC. Vous 
pouvez aussi imprimer la déclaration gratuitement à votre bureau afin de 
l’envoyer à votre client pour sa signature et ensuite nous la faire parvenir 
pour un dépôt sous forme papier ou encore la déposer vous-même. 

Autres nouveautés 

Suite à des consultations auprès des usagers d’IncoWeb®, nous avons 
amélioré certaines fonctionnalités du système afin de rendre votre navigation 
plus facile. 

Tout d’abord, vous remarquerez que certaines fonctionnalités d’accès au 
dossier ont changé rendant ainsi l’ouverture d’un dossier plus conviviale. Les 
menus de gauche de certains écrans ont changé d’apparence, donnant ainsi 
aux services une approche « étape par étape ». Finalement, la page 
d’accessoires vous permet maintenant de visualiser les photos des livres et 
sceaux que vous commandez.  

Fidèles à notre engagement de vous offrir des services en constante 
évolution, nous vous réservons d’autres surprises qui vous seront dévoilées 
au cours des prochains mois. N’hésitez pas à nous faire part de vos 
commentaires ou suggestions concernant IncoWeb® en composant le 514-
861-2722 ou par courriel à crac@crac.com 

Vous n’êtes pas encore un utilisateur d’IncoWeb® ? N’attendez plus ! 
Contactez-nous pour vous abonner gratuitement. 

Retour 

 

 

Horaire des fêtes 

Voici les congés durant la période des fêtes pour les bureaux du Registraire 
des entreprises du Québec (« REQ »), de Corporations Canada et du 

nouvelle compagnie 
publique. Avec cette alliance 
stratégique, les perspectives 
de croissance et de succès 

sont assurées pour les 
années à venir. À la barre 
du CRAC depuis 27 ans, 

Thérèse Fredette ne 
manque aucune occasion de 

nous rappeler qu’elle a 
fondé le CRAC alors qu’elle 

était encore au berceau. 
D’ailleurs, l’esprit 

d’entrepreneur qui l’anime 
demeure aussi vif qu’à ses 
débuts en 1979 et il n’est 

pas prêt de perdre son éclat. 
Ceux qui la connaissent 

vous confirmeront que son 
enthousiasme est 

contagieux ! 

Quoique maintenant 
membre d’une grande 
famille, les opérations 
quotidiennes au CRAC 

restent les mêmes tant à 
l’interne que pour nos 

clients. Notre engagement 
de toujours fournir des 

services de haute qualité à 
nos clients demeure une 

priorité car nous savons que 
nos clients représentent 
notre raison d’être. Il faut 

dire aussi que cette 
philosophie est appuyée par 

une équipe de gestion 
élargie partageant les 

mêmes objectifs que les 
nôtres.  

Au nom de Thérèse et toute 
l’équipe, je profite donc de 
l’occasion pour dire merci à 
vous, nos clients, pour votre 

appui ainsi que votre 
précieuse loyauté envers 

nous. Nous vous assurons 
que nous continuerons à 

vous donner le meilleur de 
nous-mêmes et espérons 

avoir le plaisir de faire affaire 
avec vous en 2007. 

Mais en attendant, le mois 
de décembre est arrivé. 

Avec la frénésie qui 
l’accompagne, il est difficile 

de ne pas se laisser 
submerger par tout ce qu’il y 
a à faire tant au bureau qu’à 
la maison. À chaque année, 

il me semble que l’on se 
demande si l’on arrivera à 

temps à Noël ! Alors, afin de 
relaxer un peu, je crois qu’il 



CRAC : 

Vendredi le 22 décembre 2006 :  

                  - REQ fermé;  
                  - Corporations Canada ouvert; 
                  - CRAC ouvert. 

Lundi le 25 décembre 2006 :  

            - REQ fermé; 
            - Corporations Canada fermé; 
            - CRAC fermé. 

Mardi le 26 décembre 2006 :  

            - REQ fermé; 
            - Corporations Canada fermé; 
            - CRAC fermé. 

Mercredi le 27 décembre 2006 :  

                  - REQ ouvert; 
                  - Corporations Canada ouvert; 
                  - CRAC ouvert. 

Jeudi le 28 décembre 2006 :  

                  - REQ ouvert; 
                  - Corporations Canada ouvert; 
                  - CRAC ouvert. 

Vendredi le 29 décembre 2006 :  

                  - REQ fermé; 
                  - Corporations Canada ouvert; 
                  - CRAC ouvert. 

Lundi le 1er janvier 2007 :  

                  - REQ fermé; 
                  - Corporations Canada fermé; 
                  - CRAC fermé. 

Mardi le 2 janvier 2007 :  

                  - REQ fermé;  
                  - Corporations Canada ouvert; 
                  - CRAC fermé. 

Mercredi le 3 janvier 2007 :  

                  - REQ ouvert; 
                  - Corporations Canada ouvert; 
                  - CRAC ouvert.  

Pour obtenir un certificat portant une date entre le 22 et le 26 décembre 
inclusivement, il faudra nous faire parvenir vos documents au plus tard 
vendredi le 22 décembre avant 16h30. Ceci s’applique également pour les 
utilisateurs d’IncoWeb®. 

 

est essentiel de s’arrêter 
quelques instants dans la 
journée pour siroter une 
gorgée de café ou dire 

bonjour à vos collègues de 
travail. Aussi, lorsque vous 
tenterez de vous frayer un 
chemin dans la cohue des 

centres d’achats à la 
recherche du cadeau idéal 
pour vos proches, n’oubliez 

pas que vous devrez 
recommencer à nouveau 

l’an prochain…alors 
pourquoi s’en faire ? Ho ho 

ho ! 

 Enfin, lorsque vous ferez le 
point sur vos réalisations de 
l’année qui s’achève et lors 
de votre planification pour 

celle à venir, je vous invite à 
nous laisser savoir si nous 
pouvons faire quoi que ce 

soit de plus pour vous 
simplifier la vie. 

En terminant, nous incluons 
dans cette édition l’horaire 
des fêtes pour CRAC ainsi 

que les bureaux des 
gouvernements provincial et 
fédéral. Nous espérons que 
vous pourrez profiter de ces 

quelques jours de congé 
bien mérités pour vous 
reposer et vous laisser 

transporter par l’esprit des 
fêtes. 

Toute l’équipe du CRAC se 
joint à moi pour vous 

souhaiter une période des 
fêtes chaleureuse et paisible 

auprès de ceux que vous 
aimez ainsi que santé et 

prospérité pour la nouvelle 
année ! 

Franca Sucapane  
Éditrice 

 

 
Formation IncoWeb® 
Vous seriez intéressé à en 
connaître plus sur nos 
services en ligne 
IncoWeb® ? 
 
Que vous soyez déjà 
membre du service 
IncoWeb® ou non, inscrivez-
vous à une formation 



Pour obtenir un certificat portant une date entre le 29 décembre 2006 et le 2 
janvier 2007 inclusivement, il faudra nous faire parvenir vos documents au 
plus tard vendredi le 29 décembre avant 16h30. Les utilisateurs d’IncoWeb® 
devront suivre la même consigne. 

N’oubliez pas de mentionner la date requise dans votre lettre d’instruction et 
vos statuts (pour les dépôts au provincial). Nous sommes là pour répondre à 
vos questions et veiller à obtenir les dates requises pour vos documents.  

Nos meilleurs vœux pour les fêtes !  

Retour 

 

 

Encore un bébé ! 

Nous mentionnions dans notre édition précédente que 2006 avait été l’année 
des bébés au CRAC. Eh bien, une troisième et dernière employée du CRAC 
(pour cette année du moins) a donné naissance à son deuxième enfant 
récemment. 

Cette fois, il s’agit de Kelly Cardoso (services corporatifs) et son mari Paul 
qui sont devenus les parents d’une autre petite fille prénommée Alexis. Avec 
presque deux semaines de retard, Alexis est finalement venue au monde le 
6 octobre dernier. À la naissance, elle pesait 7 livres, 6 onces et elle 
mesurait 20 ¼ pouces. Alexis a été accueillie avec joie par sa sœur aînée 
Angelina. Tous nos vœux de bonheur à la petite famille. 

 
Alexis Johnson 

Retour  

 

gratuite d’une durée d’une 
heure ! Contactez Me Annie 
Fredette par courriel à 
afredette@crac.com  
ou 514-861-2799, poste 
355, 
pour plus d’informations sur 
la session de formation ainsi 
que les dates de rencontres 
possibles. 

  

C.R.A.C. Centre de 
Recherches et d’Analyses 
sur les Corporations 
 
1080, Côte du Beaver Hall,  
bureau 1717 
Montréal (Québec) Canada  
H2Z 1S8 
Tél : (514) 861-2722 
Sans frais : 1-800-361-5744 
Télécopieur : (514) 861-2751 
Courriel : crac@crac.com  
 
Attention: l’information véhiculée 
par l’INFO-CRAC® est de nature 
générale et ne doit en aucune 
façon être interprétée comme 
constituant une opinion juridique. 
INFO-CRAC® est une publication 
bimestrielle exclusivement pour le 
bénéfice de nos clients. Tout 
commentaire doit être adressé par 
écrit à l’attention de l’éditrice, 
Franca Sucapane 
fsucapane@crac.com


